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Maurepas
décroche 2 fleurs

au concours
des Villes 
fleuries !



- 2 - - 3 -

2018, une année sous le signe de l’intercommunalité.

Le mois dernier, je vous présentais les grands projets communaux que 
nous allons réaliser cette année (construction de notre éco-quartier des 
40 arpents, réhabilitation de l’école de l’Agiot, ouverture de l’Escale, 
nouveau pôle petite enfance, réaménagement du square de Rohan).

Mais la courtoisie exigeait de moi que je laisse mes collègues maires 
de Coignières et d’Élancourt annoncer, comme moi-même, lors de leurs 
vœux, les projets intercommunaux que nous avons décidé de mener 
ensemble.

En effet, face au contexte financier des collectivités locales, les maires 
sont confrontés à l’obligation de faire des choix radicaux : soit des 
réductions massives de dépenses, quitte à réduire l’offre de services 
publics, soit agrandir leurs marges financières en augmentant les impôts 
locaux.
 
Nous avons décidé de ne pas rester prisonniers de cette équation 
infernale qui, quelle que soit l’option choisie, revient à pénaliser les 
habitants.
   
Notre démarche est simple : ce que nous n’arrivons, pas ou plus, 
à faire seul, faisons-le ensemble.

Aussi, le 31 janvier dernier, lors de conseils communaux simultanés, les 
villes de Coignières et Maurepas se sont unies au sein d’un groupement 
de commande pour la construction de notre nouveau centre aquatique.  
Élancourt déliberera sur le sujet courant février. 

Ce dernier, construit sur l’emplacement actuel de l’ancienne piscine 
de Maurepas, répondra aux besoins de nos 50 000 habitants (natation 
scolaire, loisirs, pratique sportive et bien-être), et proposera une nouvelle 
offre de services.

Dans le domaine de la sécurité publique, l’incivilité n’ayant pas de 
frontière, nous avons décidé, avec Jean-Pierre SEVESTRE, Maire 
de Coignières, d’unir nos forces et nos moyens en créant une police 
pluricommunale. 

L'union 
fait la force

Grégory GARESTIER
Votre Maire

Celle-ci sera composée d’une quinzaine d’agents, et verra ses horaires 
d’intervention étendus jusqu’à 2 h 30 du matin du lundi au samedi.

Par ailleurs, notre système de vidéosurveillance dont les travaux 
d’extension commencent ces jours-ci, sera commun à nos deux villes, 
et à terme relié au centre de supervision de la ville d’Élancourt pour une 
vigilance 24h/24, 7 jours/7.

Nous devrions par la suite rassembler l’ensemble des services de 
police de nos trois villes pour créer la plus grande unité de police 
pluricommunale des Yvelines.

Un projet « GénérationS » répondant aux besoins de tous.

Nous lançons également, en ce début d’année, le projet « GénérationS», 
dont la première étape consiste à la création de la première école 
intercommunale de SQY, par la fusion des écoles de la Villeparc à 
Maurepas et Jean de la Fontaine à Élancourt.

Ce regroupement libérera les locaux d’une école jusqu’ici utilisée pour 
moitié seulement, et permettra l’installation à la Villeparc de la crèche 
des Hauts bouleaux, dont les capacités d’accueil seront augmentées afin 
de répondre aux besoins de nos nouveaux habitants.
 
L’ensemble de ces mutations nous permettra, courant 2020, de pouvoir 
lancer la construction en centre-ville, sur l’emprise foncière actuelle de la 
crèche, d’une résidence services pour séniors.

Comme vous le voyez, notre détermination à répondre aux besoins de 
nos habitants tout en maîtrisant la pression fiscale de nos villes, est 
commune à mes collègues Maires et moi-même.

Nous saurons trouver ensemble les nouvelles solutions pour vous rendre 
la vie toujours plus agréable à Maurepas et ailleurs,… 

Bonne lecture.
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CES DERNIÈRES SEMAINES

Soutenir l'installation de nouvelles activités pour redynamiser 
le centre-ville, tel est l'objectif de la vente récente des locaux 
communaux, situés 5, avenue de Langres. La signature entre 
la Ville, représentée par le maire, Grégory Garestier, et Mélanie 
Daviau, kinésithérapeute, s'est déroulée à l’Hôtel de ville. 
L’ouverture du cabinet interviendra après des travaux qui sont 
en cours.

Le coup d’envoi du festival de théâtre amateur Pleins Feux 
sur les Planches a été donné par la Troupe du Crâne qui 
a présenté sa version du « Bourgeois Gentilhomme » 
de Molière, à l’Espace Albert Camus. La mise en scène 
de Monique Font-Didion est relevée par la truculence 
d’acteurs au sommet de leurs moyens (photo du haut). 
TAMDEM a présenté pour sa part « Sur les planches » 
d'après les textes de Jean-Paul Allègre. Réflexion subtile 
et drôle sur le métier d'acteur, les affres de la création, 
les relations humaines entre artistes… Salle comble pour 
chaque réprésentation (photo ci-contre).

À l’invitation de la municipalité, les forces de secours et de sécurité présentes sur le territoire de Maurepas ont été conviées à l’Hôtel de ville pour partager la galette des 
rois. L’occasion pour Grégory Garestier de présenter ses vœux au personnel de la Police nationale et de la Police municipale, ainsi qu’aux sapeurs-pompiers du Centre de 
Secours de Maurepas. A ses côtés, Jean-Pierre Sevestre, maire de Coignières, Myriam Debucquois, adjointe au maire de Maurepas déléguée à la Sécurité et Tranquillité 
publique, à l’Amélioration du cadre de vie, au stationnement et aux Travaux, ont félicité les agents pour leur investissement au service de tous les habitants et pour leur 
dévouement sans faille.

REVITALISATION DU CENTRE-VILLE /
15 décembrE

pleins feux sur les planches /
13 et 20 janvier

galette aux forces de sécurité et de secours /15 janvier

C’est au Café de la plage que les artistes du Cercle d’Art, 
présidé par Dany Dangelser, ont présenté leurs œuvres à 
l’occasion d’une exposition réunissant plus de 150 tableaux, 
signés par 66 élèves et 4 professeurs. Huile, pastel, aquarelle 
et acrylique, toutes les techniques étaient représentées pour 
peindre des toiles figuratives ou abstraites.

CERCLE D’ART / du 20 au 30 JANVIER

 
tempête eleanor / 3 janvier

La tempête Eleanor, qui a traversé la France 
au début de l’année en faisant 5 morts, a 
épargné Maurepas où aucune victime n’a 
été déplorée. Néanmoins, il a été constaté 
la chute d'un arbre, rue de Provence, ce qui 
a entraîné la fermeture de la route jusqu’en 
milieu de journée.
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la ville bouge

La cérémonie de remise des prix du premier concours communal de décorations de noël s’est 
déroulée jeudi 25 janvier à l’hôtel de ville.
Les Maurepasiens se sont illustrés dans trois catégories : maisons individuelles, balcons et 
vitrines des commerces. Le jury a pu constater la qualité et l’originalité des réalisations au 
cours de deux soirées du mois de décembre. Voici le palmarès.

MAISONS
1er Prix : Jean-Pierre ACCORNERO 
2e Prix : Henri PELLETIER 
3e Prix : Liliane MARTINS SIMOES
4e Prix : Stéphane FONCE
 
BALCONS
1er ex-aequo : Kim vu NGUYEN ; Colette PUCHELLE
 
COMMERCES
1er Prix : Fleurs d’Amour
Prix spécial du jury : SIRAC
Retrouvez les lauréats et leurs réalisations sur le site internet de la Ville : maurepas.fr

CONCOURS COMMUNAL DE DÉCORATIONS DE NOËL / DÉCEMBRE 2017

Mobilité, aménagement, sport, culture, 
espaces verts ou encore éducation… 
la municipalité vous fait confiance pour 

être créatifs dans vos propositions ! En famille 
ou entre voisins, commencez à faire cogiter vos 
méninges, les projets n'attendent que vous. 

Si vous souhaitez participer, vous avez jusqu’au 
12 mars pour soumettre vos idées. Comment 
déposer un projet ? Il suffit de se rendre sur 
maurepas.fr où, dès la page d’accueil, il est aisé 
d’identifier l’onglet  Budget participatif. Une fois 
arrivé dans l'espace dédié, vous pouvez déposer 
librement votre projet.

À l'issue de cette phase de dépôt (phase 1) et 
d’enrichissement des projets, ceux-ci seront ins-
truits par les services de la Ville afin de s'assurer 
de leur faisabilité technique, financière et légale 
(phase 2).  Pour finir, les différents projets retenus 
seront soumis au vote des internautes (phase 3). 

JUSQU’À 150 000 EUROS DE BUDGET

Comme l’année dernière, la mairie a choisi 
d’attribué 150 000 € dans le cadre du budget 
participatif. 

En 2017, ce sont 3 projets qui ont été plébisci-
tés par les habitants : l’aménagement d’hôtels à 
insectes, la rénovation de l’aire de jeux dans le 
quartier des Bessières et la création d’un street 
workout. Les coûts de ces projets sont entrés 
dans l’enveloppe allouée et ont été réalisés au 
titre du budget 2017.

Vous avez des idées pour améliorer la vie quotidienne de votre 
commune ? Participez à la troisième édition du budget participatif qui 
s’ouvre ce mois-ci. Les meilleures idées seront financées par la ville.

BUDGET PARTICIPATIF 
Osez vos idées !

Lucas Di Méglio, compétiteur de niveau européen, 
habitant à Maurepas, est à l'origine du nouveau 
skate park avec un groupe de jeunes passionnés.

NOUVEAU CABINET MÉDICAL
L’éco-quartier des 40 Arpents, à Maurepas, 
disposera d’un cabinet médical d’une surface 
de 300 m² destiné à répondre aux attentes des 
habitants de ce nouveau quartier et à celles des 
populations de la partie ouest de la commune, 
trop éloignés du centre-ville. Ce projet est conduit 
par Office Santé, promoteur-constructeur de Mai-
sons de santé pluridisciplinaires et d’Espaces 
urbains de santé clés en mains. Environ 60 m2 

sont encore disponibles à Maurepas. Achat ou 
location, ces locaux peuvent intéresser des 
médecins généralistes, spécialistes, dentistes, 
orthophonistes…
Contact : alainpecriaux@officesante.com
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES
En prévision de son entrée à l’école maternelle, 
vous avez jusqu’au 15 mars pour inscrire votre 
enfant auprès des services municipaux. Les 
modalités pratiques se trouvent sur l’Espace 
Citoyens du site internet : www.maurepas.fr

À RETENIR 

PHASE 1 : propositions du 12 février
     au 12 mars
PHASE 2 : étude de faisabilité du 12 mars
     au 9 avril 
PHASE 3 : vote du 9 avril au 23 avril

«Comme je suis seule pour tout 
préparer, et que je travaillais dans 
la semaine, je m'en occupais 
principalement les week-ends. Au total, 
ça m'a pris deux mois  pour finaliser 
l’ensemble de la composition. J’aime 
bien bricoler. J’installe les décorations 
à ma façon et je fais des jeux de 
lumière. Cette année, j’ai associé du 
rouge et du doré. Et J’ai presque réussi 
à reconstituer le manège enchanté 
avec Pollux et Zébulon » déclare 
la lauréate, nostalgique de la série 
télévisée d’animation du début des 
années 60.

Le jury a décerné un prix spécial à Silvia Sergent qui a décoré l’entrée de l’entreprise 
où elle est employée. Il s’agit de la société SIRAC, implantée rue Claude-Bernard, 
dans la zone d’activités Pariwest. Silvia Sergent nous livre le secret d’une décoration 
réussie : « Avoir de la patience, du goût et puis surtout de la joie. »  Son « Manège 
enchanté » a été réalisé exclusivement avec du matériel de récupération, des tubes 
en PVC, du carton, du polystyrène.

prix spécial du jury :  société sirac 1er prix des commerces : fleur d'amour
Le lauréat dans la 
catégorie « Commerces » 
est la boutique « Fleurs 
d’amour » installée en 
centre-ville. 
Lys, amaryllis, roses, 
orchidées… L’univers des 
fleurs n’a pas de secret 
pour Maurice Matar. Depuis 
son installation dans le 
centre-ville de Maurepas, 
en septembre 2009, Maurice 
Matar renouvelle les fondamentaux du métier de fleuriste en développant une 
grande créativité. En quelques années, il a su se constituer une belle clientèle 
et se faire un nom parmi les commerces de proximité de notre belle cité.
Fleurs coupées, plantes en pot mais aussi objets décoratifs raffinés : Fleurs 
d’Amour est spécialisé dans les compositions élégantes et novatrices, idéales 
pour agrémenter l’intérieur des Maurepasiens. Le fleuriste accompagne 
traditionnellement les grands moments de l’existence : fiançailles, mariages, 
noces d’or, deuils… Comme il se doit, Fleurs d’Amour est présent aux rendez-
vous de votre vie.

3 bis, allée du Bourbonnais
Ouvert lundi de 9 h à 19 h, du mardi au samedi de 9 h à 19 h 30 et 
dimanche de 9 h à 13 h
01 30 51 49 95 -  fleursdamour@sfr.fr
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la ville bouge

la première
École intercommunale

la ville bouge

Permettre aux jeunes, aux familles et aux seniors de rester vivre à Maurepas : voici les principaux objectifs 
de l’ambitieux projet GénérationS, un projet pour tous les âges, qui permet de repenser et d’optimiser l’usage 
de certains de nos bâtiments publics.  

Aux côtés de l’Éducation nationale, les 
villes de Maurepas et d’Élancourt sont 
partenaires dans la création de la toute 

première école intercommunale de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines. Elle sera abritée au sein de 
l’école Jean de La Fontaine, à Élancourt. Outre 
les élèves de La Fontaine, elle pourra accueillir 
les effectifs des deux classes actuelles de l’école 
maternelle Villeparc dès la rentrée scolaire de 
septembre 2018. 

UN TRAVAIL PARTENARIAL

La maternelle de la Villeparc, à Maurepas, ini-
tialement prévue pour 4 classes, n’en accueille 
plus désormais que 2, depuis deux ans, sans 
espoir d’accroissement des effectifs en l’état 
actuel des prévisions. Cette sous-occupation 
des locaux génère d’importants surcoûts de 
fonctionnement et handicape la conduite des 

projets d'école. À la suite d’une réflexion entre 
les deux communes voisines, les enfants de la 
Villeparc seront accueillis à Jean de La Fontaine, 
école distante seulement de quelques dizaines 
de mètres. L’école Jean de la Fontaine, à l’origine 
avec cinq classes maternelles, n’en comptent 
désormais plus que trois. Elle est donc totale-
ment dimensionnée pour accueillir les élèves 
maurepasiens. Les enfants de la Villeparc ayant 
un grand frère et/ou une grande sœur scolari-
sés à l’école élémentaire des Coudrays pourront 
faire la demande d’une scolarisation au sein de 
l’école maternelle des Coudrays. Les capacités 
d’accueil de cette dernière étant suffisantes pour 
la rentrée prochaine, les demandes pourront 
recevoir un avis favorable. 

LES TEMPS PERISCOLAIRES

Pour les enfants qui seront scolarisés à l’école 

Dès la rentrée de septembre 2018, les enfants de l’école de la Villeparc seront accueillis à l’École Jean de la 
Fontaine d’Élancourt. 

Dès 2014, l’équipe municipale a souhaité 
un diagnostic des bâtiments publics : 
réflexion sur les activités proposées dans 

les structures, leur utilisation, l’état du patrimoine. 
Un travail colossal réalisé en grande partie par 
les services de la ville. Le bilan est sans appel : 
des bâtiments souvent non entretenus et des 
établissements sous exploités dont l’utilisation 
n’est pas optimisée. Ce travail a abouti a de 
nombreux changements comme la mutualisation 
de certaines structures et une réflexion sur la 
carte scolaire. « De nombreux chantiers sont  
désormais engagés pour faire de notre commune 
une ville où toutes les générations se côtoient et 
vivent ensemble.» explique Grégory Garestier, 
maire de Maurepas.

PROSPECTIVE SCOLAIRE

En 2016, le pôle Famille de la ville, avec l'aide 
du service Prospective de SQY, a réalisé une 
étude sur l'évolution des effectifs scolaires. Elle 
a notamment mis en valeur le fait que certaines 
écoles sont surdimensionnées avec un nombre 
d’enfants estimés dans les prochaines années 
qui ne permettra pas de remplir les classes. 
L’école maternelle de la Villeparc est dans 
ce cas contrairement à celle de Chapiteau 
située près du futur éco-quartier (RD 13).  
 
LE PROJET GÉNÉRATIONS

À la lumière de ce diagnostic, l’équipe municipale 

Jean de la Fontaine, la ville de Maurepas étu-
die deux solutions pour l’accueil du matin et du 
soir :  un accueil dans le petit CLM actuel ou 
au centre de loisirs de la Ruche à pied (quar-
tier du Gandouget) comme tous les enfants de 
l’école Jean de la Fontaine. Un sondage est 
en cours auprès des familles concernées sur 
l’espace Citoyens de la ville de Maurepas. La 
restauration scolaire aura lieu à l’école Jean 
de la Fontaine au tarif élancourtois. De façon 
inchangée, l’accueil des enfants au sein des 
centres de loisirs les mercredis et les vacances 
se fera à Maurepas.

UN PROJET CONCERTÉ

La Ville a engagé la concertation avec tous 
les partenaires de cet ambitieux projet : le per-
sonnel de l’Éducation nationale, le personnel 
communal et les familles. 

projet 
GénérationS

a fait le choix de mutualiser l’école de la Villeparc 
avec Jean de la Fontaine à Élancourt qui se 
trouve à quelques mètres seulement. « C’était la 
solution la plus évidente pour favoriser le confort 
des enfants et ne pas modifier les habitudes des 
familles » explique Laurent Burçon, adjoint en 
charge de la Famille.

Cette école intercommunale libérera celle de la 
Villeparc qui sera transformée en crèche pour la 
rentrée 2019 et verra son nombre de berceaux 
augmenté. La ville prévoit ensuite de vendre 
le terrain des Hauts-Bouleaux, sur lequel se 
trouve la crèche actuellement, pour en faire 
une résidence services pour personnes âgées 
autonomes. 

ÉCOLE MATERNELLE 
VILLEPARC

ÉCOLE JEAN DE LA 
FONTAINE

2021  SEPT 2018  SEPT 2019

Les élèves de la Villeparc intègrent 
l'école Jean de la Fontaine

Les locaux de la Villeparc sont 
réhabilités pour accueillir la crèche 

des Hauts-Bouleaux

Le terrain des Hauts-Bouleaux 
accueillera une résidence services 
pour personnes âgées autonomes

→ →

DES QUESTIONS QUE VOUS VOUS POSEZ PEUT-ÊTRE

Quel sera le nombre d’enfants par classe ? 
Le souhait des villes de Maurepas et d’Élancourt est de maintenir des classes 
maternelles autour de 27 à 28 enfants maximum. Cela se fait par un jeu d’équi-
libre lors de la commission de dérogation qui a lieu fin mars.

Quelles seront les critères d’attribution pour les dérogations des fratries 
afin de rejoindre l’école maternelle des Coudrays ?
Toutes les demandes faites par des familles ayant des fratries scolarisées au 
sein de l’école des Coudrays élémentaire seront accordées sans autre critère.

Quelles sont les dates de la campagne d’inscriptions permettant de faire 
toutes les demandes de dérogations ?
La campagne d’inscription scolaire est en cours et les demandes de dérogation 
doivent nous parvenir avant le 15 mars 2018.

DEUX ÉCOLES À 10 MÈTRES L'UNE DE L'AUTRE
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dossier

Ensemble,
bâtissons
un avenir

plus grand

Les vœux
à la population

Après avoir parcouru le « Chemin des  vœux 2018 », création paysagère signée par les agents 
des services municipaux, les Maurepasiens participant à la cérémonie des vœux étaient 
accueillis en musique, dans la grande salle, grâce aux musiciens et professeurs composant 

l’orchestre d’harmonie du Conservatoire de musique et d’art dramatique.
Le maire de Maurepas, en présence de nombreux invités, maires, parlementaires, président de SQY, 
sous-Préfet, a dressé le bilan de l’année écoulée et livré sa vision de l’avenir de la commune qu’il 
dirige depuis 2014 (lire également pages 12 et 13). Un moment fédérateur et convivial qui lance le 
coup d'envoi de nombreux projets ! 

Près d’un millier de Maurepasiens  ont répondu à l’invitation
de la municipalité, vendredi 12 janvier 2018, au gymnase de la 
Malmedonne, pour la traditionnelle cérémonie des vœux à la 
population. Grégory Garestier,maire de Maurepas, vice-président 
de Saint-Quentin-en-Yvelines,dans un discours très applaudi, 
a rappelé les grands moments de l’année écoulée et tracé les 
temps forts qui rythmeront Maurepas en 2018.

1 / Remise des 2 fleurs au concours régional des villes et villages fleuris.

2 / La création paysagère réalisée par le service municipal des espaces 
verts a émerveillé les Maurepasiens. On se souviendra longtemps du « 
chemin des vœux 2018 », dont les petits lapins ont ravi tous ceux ayant 
gardé une âme d’enfant.

3 / Discours du Maire.

4 / L’harmonie du conservatoire de musique et d’art dramatique, sous la 
direction de Pascal Treuberd, a assuré l’ambiance musicale du début de 
soirée. Merci aux élèves et aux professeurs.

5 / Grâce à la technologie développée par la société saint-quentinoise 
Scale 1, le public a pu s’immerger dans la future école de l’Agiot en 3D.

6 / Le Maire et son équipe ont accueilli personnellement les
Maurepasiens.

7 / L'accueil et la sécurité ont été assurés en partie par les enseignants et 
les élèves de la section Métiers de la Sécurité du lycée Louis Blériot, et la 
section Accueil et Relations aux clients et usagers du lycée Henri Matisse, 
à Trappes. 

8 / Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a convié environ 400 
seniors pour partager la galette des rois… et des reines !

1

2

3

65

87

4
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scolaire

loisirs
habitat

cadre de vie

sécurité

● Démarrage du chantier de réhabilitation et d’extension du groupe scolaire de l’Agiot. Il s’agit 
d’un projet pilote qui servira aux futures réhabilitations de bâtiments scolaires.
● Création de la première école intercommunale entre les maternelles Jean de la Fontaine, à 
Élancourt, et Villeparc, à Maurepas.
● Poursuite du plan d’équipement numérique avec l’arrivée de nouvelles « classes mobiles ».

● Le CINÉMA MULTIPLEXE arrive au Village des Loisirs, sur la zone d’activités Pariwest. 
Sa programmation sera complémentaire de celle du Ciné 7, dans le quartier des Sept Mares.
● Lancement de l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) du NOUVEAU CENTRE AQUA-
TIQUE INTERCOMMUNAL en lieu et place de la piscine actuelle. Les villes de Coignières, 
Élancourt et Maurepas unissent une nouvelle fois leurs forces.

● Édification des premières résidences de l’ÉCO-QUARTIER DES QUARANTE 
ARPENTS, à Pariwest : 550 APPARTEMENTS fin 2019, proposant à la fois du logement 
privé et aidé, et du locatif intermédiaire.
● 170 LOGEMENTS dans le quartier de la Malmedonne : ensemble immobilier composé 
de maisons de ville, d’appartements et de logements adaptés aux personnes âgées 
autonomes.

● Début du chantier de complète RÉHABILITATION DU SQUARE DE ROHAN.
● Première phase du chantier de RÉAMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLE. Objectif : permettre 
une plus grande visibilité et un meilleur accès aux commerces de l’allée de la Côte d’Or et de 
l’avenue du Forez. 
● MODERNISATION DE LA HALLE DU MARCHÉ pour l’adapter aux nouveaux usages des 
commerçants et de leurs clients.

● Création de la PREMIÈRE POLICE PLURICOMMUNALE avec l’union des polices 
municipales de Coignières et de Maurepas.
● Raccordement des systèmes de vidéo protection au Centre de Supervision Urbaine 
d’Élancourt, qui assurera une VIGILANCE VIDÉO 7 J/7 ET 24 H/24. A terme, union des 
trois services de police pour composer la plus grosse unité de police intercommunale des 
Yvelines (plus de 40 agents). 

2018
Travaux de 

l’éco-quartier 
des 40 Arpents

hiver printemps été automne

Police
pluricommunale

Lancement des travaux
du cinéma multiplexe

lancement du groupe de travail 
sur la modernisation de la halle du marché

Travaux logements
malmedonne

rentrée scolaire de la 1ère école
intercommunale

Travaux du groupe 
scolaire de l’Agiot

réaménagement
centre-ville

Travaux du 
square de Rohan

4

2

1

15

c’est le budget de la réhabilitation et de l’extension du groupe scolaire de l’Agiot
qui commence.

policiers municipaux et agents de surveillance de la voie publique

au concours régional des villes et villages fleuris

millions d’€

fleurs 

agents

8 le futur cinéma multiplexe, projet totalement privé, ouvrira ses portes courant 2019.

pour permettre à toutes les générations un parcours résidentiel sur la villesalles  
Eco-quartier

Les grands projets  2018
Vendredi 12 janvier 2018, lors de la cérémonie des vœux à la population, au gymnase Malmedonne, 
Grégory Garestier, maire de Maurepas, vice-président de Saint-Quentin-en-Yvelines, a fait le point 
sur les grands projets qui vont animer notre commune tout au long de l’année 2018 et au-delà.

80%
des engagements 

réalisés depuis 

2014

nouveau site 
internet

centre aquatique :
lancement de l’Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage (AMO) frise prévisionnelle des projets lancés en 2018 
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cadre de vie

Les travaux de modernisation et d’extension du réseau de vidéo-
protection implanté à Maurepas sont programmés. 8 nouvelles caméras 
vont notamment être déployées.

Depuis mars 2012, la ville de Maurepas 
est équipée d’un système de vidéo-pro-
tection des espaces publics.  Ce matériel 

n'est plus aujourd’hui adapté au besoin et néces-
site d’importants travaux. « Il est actuellement  
procédé à une mise à niveau technique de ce 
matériel. C’est indispensable pour l’intégrer au 
dispositif de supervision urbaine en temps réel en 
cours de déploiement »  explique Myriam Debuc-
quois, adjointe au maire déléguée à la Sécurité 
et Tranquillité publique, à l'Amélioration du cadre 
de vie, au stationnement et aux Travaux. « Cer-
tains angles de vue seront également réorientés 
pour tenir compte des réalités opérationnelles » 
ajoute l’élue.
Le Centre de Supervision Urbaine (CSU), qui cen-
tralise les images des caméras, est installé dans 
les locaux de la Police municipale de Maurepas. 
Une opératrice, policière municipale,  en assure 
le fonctionnement, en visionnant les images en 
direct. Les données ainsi obtenues peuvent être 
exploitées par les polices municipales et natio-
nales. « Le CSU sera alimenté par les images 

de 8 nouvelles caméras, qui seront implantées 
notamment rue de Brie, rue de Franche-Comté 
et dans le quartier des Friches.  Ce nouveau 
matériel sera entièrement automatisé et pilo-
table à distance » précise Myriam Debucquois. 
Une caméra mobile, utilsée notamment pour 
les manifestations publiques, complètera le 
tout.

À terme, le réseau de vidéo-protection de 
Coignières sera associé à celui de Maurepas. 
Dans son prochain numéro, votre magazine 
municipal présentera le projet de police pluri 
communale entre les villes de Maurepas et 
de Coignières.

UNE CHARTE « CHANTIER
À FAIBLES NUISANCES »

Les caméras en dôme vont se généraliser

Les projets d’aménagements actuellement en cours préparent 
l’avenir de Maurepas. Et comme dans toute évolution du tissu 
urbain, ils sont susceptibles d’engendrer des nuisances pour 

les habitants des quartiers concernés. Il s’agit donc de mieux enca-
drer l’ensemble des chantiers, privés ou publics, qu’il s’agisse de 
constructions neuves, de réhabilitation ou de travaux publics.  Le 
conseil municipal a adopté cette mesure de qualité environnementale 
lors de sa séance du 12 décembre 2017. 

RÉDUIRE LES IMPACTS NÉGATIFS

Certaines activités bruyantes sont interdites avant 8 h et après 17 h 
30 en semaine, ainsi que toute la journée, samedi, dimanche et les 
jours fériés. Les limitations suivantes, conformément à la réglemen-
tation, doivent être respectées :

● niveau sonore maximum des engins : 80 dB(A) à 10 m de distance,
● niveau sonore maximum des bruits aériens de l’ordre de 75 dB(A) .

La réalisation d’un chantier à moindres nuisances oblige à prendre en 
compte l’environnement et la réduction des impacts négatifs comme 
les nuisances sonores, mais aussi :

● La pollution des sols et les rejets de produits dangereux pour 
l’environnement,
● La pollution des eaux, lors de la présence d’eau de surface ou de 
nappe phréatique notamment,
● La pollution de l’air : rejets de poussières, utilisation de solvants, 
de Composés Organiques Volatils...,
● Les pollutions induites par les déchets (déchets dangereux pour 
l’environnement, absence de valorisation des déchets de chantier...),
● Les nuisances visuelles (détérioration du paysage, perturbations 
des riverains...) et les nuisances diverses (préservations du patri-
moine public et du patrimoine végétal dans l’espace public et dans 
la parcelle du chantier...).

Enfin, la charte vise à assurer les conditions de sécurité des rive-
rains et des usagers dans leurs déplacements sur l’espace public à 
proximité du chantier. 

VOUS CONSTATEZ UN PROBLÈME ?
Téléphonez au 01 30 66 53 50 (services techniques) ou
au 01 30 62 66 32 (police municipale).

Préservation de la qualité 
de vie

Maurepas est une des premières communes des 
Yvelines à s’engager dans une charte de qualité 
s’appliquant aux chantiers qui se déroulent sur 
son territoire. Il s’agit en priorité d’assurer le 
bien-être des riverains.

Construction de logements dans le quartier de la Malmedonne

Lancé en janvier 2017, « le dispositf Voisins 
Vigilants » a rencontré un fort intérêt de la 
part des Maurepasiens. 128 habitants sont 
aujourd’hui inscrits et répartis en plusieurs 
communautés: Agiot, Bessières, Bois de 
Maurepas, Centre-Malmedonne, Friches-7 
Mares, Louveries, Marnière. Ce réseau 
social de voisinage est entièrement gratuit 
pour la population. Vous pouvez le rejoindre 
à tout moment !
Chaque communauté compte un ou 
plusieurs référents qui assurent la liaison 
entre les voisins et la police municipale 
(mairie vigilante). En un an, 22 alertes ont 
été déclenchées, majoritairement pour 
comportements suspects. Ainsi, samedi 
2 décembre 2017, le référent Centre-
Malmedonne a signalé une personne sonnant 
à toutes les portes en prétendant vendre des 
calendriers. Le signalement par le référent 
et l’intervention rapide d’une patrouille de la 
police municipale a permis de faire cesser ce 
trouble manifeste à l’ordre public.
www.voisinsvigilants.org

15LE CHIFFRE
C' est le nombre total de caméras de 
vidéo-protection prévues en 2018 à 
Maurepas

VOISINS VIGILANTS : ÇA MARCHE !

Construction de logements dans le quartier des 40 Arpents

DÉVELOPPEMENT
DE LA VIDÉO-PROTECTION 

Sécurité et tranquillité publique
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territoire

EXTENSION DU RÉSEAU DES 
MÉDIATHÈQUES

À la suite de l’arrivée de cinq nouvelles 
médiathèques à Saint-Quentin-en-Yvelines, 
premier réseau de lecture publique d’Île de 
France, une enquête a été menée du 15 
janvier au 2 février 2018 afin d’homogénéiser et 
d’améliorer les services proposés. Ses résultats 
seront connus prochainement. Par ailleurs, 
notez que la 2e édition du « BUBBLE SQY », 
festival de la BD, se déroulera du 7 février au 
4 mars.

EN PISTE POUR L’EMPLOI 

Prenez date ! Jeudi 29 mars, de 10 h à 22 h, 
au Vélodrome national, rendez-vous pour la 
première édition de  la manifestation « En piste 
pour l’emploi » qui succède à la Semaine de 
l’Emploi et de la Formation, dont la 21e édition 
s’est déroulée en 2017. L’objectif est de pro-
mouvoir les métiers qui recrutent, les métiers 
émergents et ceux d’avenir à travers un événe-
ment innovant, ludique et différent d’un salon de 
l’emploi traditionnel. Une attention particulière 
sera portée au numérique, à l’apprentissage et 
aux nouvelles formes d’emploi. Parmi les dif-
férents espaces, les visiteurs trouveront notam-
ment des « jobs datings ». Les partenaires du 
secteur privé susceptibles de s’associer à cet 
événement peuvent contacter Lucie Masson, 
pilote du projet : 01 39 44 81 20.

Les missions locales Saint-Quentin-en-Yvelines et Plaisir fusionnent, l’occasion 
de construire un projet d’établissement innovant. L’antenne de Trappes, ou-
verte du lundi au vendredi, propose de nombreux renseignements et services.

Les MISSIONs LOCALEs 
fusionnent

«Historiquement, plusieurs antennes 
co-existaient sur le territoire, celles de 
Saint Quentin et celle de Trappes. Avec 

l’extension de la communauté d’agglomération 
de Saint-Quentin-en-Yvelines en janvier 2016, 
il devenait nécessaire de réunir les entités juri-
diques.» explique Erwan Le Gall, Conseiller com-
munautaire délégué à l’Emploi et à l’Insertion 
professionnelle, président de la nouvelle Mission 
locale. C’est désormais chose faite depuis le 1er 

janvier 2018. « Cette fusion concerne plus de 
5 000 jeunes âgés de 16 à 25 ans présents sur le 
territoire de SQY. Le siège social est à Trappes.» 
continue Erwan Le Gall. 

UN NOUVEAU PROJET D’ÉTABLISSEMENT 

Les acteurs travaillent sur un projet d’établisse-
ment autour de plusieurs axes. Objectifs : dyna-
miser et revaloriser les actions de la mission 
locale « Nous sommes engagés dans une nou-
velle dynamique à Saint-Quentin-en-Yvelines. Il 
s’agit de mobiliser toutes les énergies et toutes 
les ressources dont nous disposons pour gagner 
la bataille de l’emploi » détaille l’élu « nous sou-
haitons mettre en place des partenariats avec 
les entreprises privées et nous réfléchissons à 

l’idée d’un Fab lab, lieu de réflexion, d’échange 
et d’innovation entre les jeunes et les  profession-
nels. » conclut Erwan Le Gall.

LA MISSION LOCALE, C’EST QUOI ? 

C’est une association participant au service 
public de l’emploi, ouverte à tous les jeunes de 
16 à 25 ans. Tout est conçu et organisé pour 
les accompagner vers l’insertion et l’autonomie. 
L’antenne de Trappes, 4 rue Paul-Langevin, est 
donc naturellement à la disposition des jeunes 
Maurepasiens, qui pourront y trouver différents 
services. Ils sont accompagnés de façon per-
sonnalisée dans leurs démarches d’insertion pro-
fessionnelle (orientation, accès à la formation, 
accès à l’emploi) et sociale (santé, logement, 
culture, mobilité, aides financières, accès aux 
droits, citoyenneté, aide aux démarches…). Les 
locaux sont ouverts lundi, mercredi et vendredi 
de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 ; mardi et 
jeudi de 9 h à 12 h 30. 

Contact : www.mlsqye.org
ZA du Buisson de la Couldre, 1 rue des Hêtres 
78190 Trappes
Tél. : 01 30 80 06 03  / 01 30 66 75 00

le printemps des poètes au marché

FLO PIZZA
Une activité ambulante de pizzeria est désormais présente dans le quartier de l’Agiot tous les mardis de 18 h à 22 h. 
Florence Blazy propose plus de 20 pizzas différentes, dont les grands classiques que sont la « Margarita», la « Reine » 
ou la « 3 fromages ». Il est possible de commander les pizzas par téléphone et de passer ensuite les récupérer sur 
site, à l’angle de l’avenue de Sambre et de l’allée Françoise-Dolto. Tél. : 06 87 47 06 37.

PÂTISSERIES CRÉATIVES
Herminio Afonso est présent tous les samedis sous la halle du marché pour proposer ses créations dans le domaine 
de la pâtisserie. Macarons, tartes aux fruits, mi-cuit au chocolat, pain perdu brioché… Tous les plaisirs du sucre sont 
au rendez-vous ! Cet habitant d’Élancourt est également enseignant au lycée hôtelier de Guyancourt, sur le territoire 
de Saint-Quentin-en-Yvelines.

HÉVÉA : UN SPÉCIALISTE À PARIWEST
Hévéa est spécialisé dans le matériel d’élagage pour arboristes grimpeurs. L’enseigne, fondée en 1999, compte une 
trentaine d’employés en France, dont 3 désormais à Maurepas. Stéphane Rat, formateur et responsable du magasin, 
veille aux destinées de la boutique implantée sur 212 m2 au Village d’entreprises de Pariwest. Depuis juillet 2017, 
il propose du matériel en libre service ainsi qu’un « showroom ». L’ambiance est chaleureuse avec une décoration 
contemporaine « bois et forêt » et un choix important d’articles. Des formations sont également dispensées sur le site.
6, avenue Louis-Pasteur. Tél. : 01 30 16 06 40.
Lundi : ouverture de 13 h à 18 h ; du mardi au vendredi : de 10 h à 13 h et de 14 h 30 à 18 heures.

COUSCOUS PARTY
Sous l’enseigne Couscous Party, Alain Thyssen propose du couscous maison à emporter tous les samedis matins au 
marché. Semoule, légumes, viandes (poulet, merguez, boulette) : les ingrédients de ce plat mythique et délicieux sont 
réunis pour satisfaire tous les goûts, y compris les adeptes du régime « vegan ». Cet habitant du Mesnil-Saint-Denis, 
qui vient donc en voisin, est également présent le dimanche sur le marché de Viroflay.

La 20e édition du Printemps des Poètes, organisée par Saint-Quentin-en-Yvelines, sera lancée 
sur le marché de Maurepas, samedi 3 mars à partir de 9h30. Des représentations auront lieu 
toute la matinée sur la place Riboud ainsi que des distributions de cartes postales avec des 

poèmes. Nicole Brossard, née à Montréal le 27 novembre 1943, est une poétesse, romancière et 
dramaturge québécoise. Elle sera présente à Maurepas pour le lancement de cette 20e édition. 
Lundi 8 mars, des comédiens interviendront également à bord des autobus de SQYBUS. Créé en 
1999 pour mettre en lumière la poésie, Le Printemps des Poètes est désormais une manifestation 
d’ampleur nationale.

économie

- 17 -
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culture

Les artistes locaux à l’honneur
maurep'art  2018
DU 5 AU 16 FÉVRIER À L’ESPACE ALBERT CAMUS

Le salon des arts plastiques
de Maurepas, qui présente

les œuvres d’amateurs locaux, 
ainsi que les réalisations

d’une artiste professionnelle 
invitée d’honneur,

est ouvert à tout visiteur
curieux de la diversité

des expressions artistiques.
Cette manifestation

est accessible
à un public familial.

L’entrée est libre.

C’est un rendez-vous incontournable de 
la saison culturelle maurepasienne. 
Le salon des arts plastiques est de 

retour à l’Espace Albert Camus en ce mois de 
février. Il est organisé par la Ville de Maurepas 
pour donner une grande visibilité aux œuvres 
des artistes locaux s’illustrant principalement en 
peinture, sculpture et photographie. Maurep’Art 
est  destiné  à  promouvoir  exclusivement  des  
amateurs,  gratuitement,  après  acceptation  des  
œuvres  par  un  comité  de  sélection présidé par 
un artiste professionnel.

81 artistes se sont inscrits pour l’édition 2018. Ils 
peuvent présenter jusqu’à 3 œuvres chacun. Le 
jury est réputé exercer une sélection exigeante 
le conduisant à présenter environ la moitié des 
œuvres soumises à son appréciation, soit envi-
ron une centaine d’œuvres.

Le salon maurepasien propose cette année de 
découvrir l’univers de Sophie Jouan, diplômée 
des Beaux-Arts de Versailles en 1996.  Cette 
artiste professionnelle, invitée d’honneur et prési-
dente du jury, modélise depuis  plus  de  dix  ans  
de petites statuettes qui saisissent des instants 
de vie comme autant d’arrêts sur images.

Le vernissage du salon se déroulera vendredi 
2 février, à 18 h 30, en présence du jury et de 
l’invitée d’honneur. Cette exposition est ouverte 
de 14 h à 18 h. Le vendredi 16 février, pour clô-
turer l’édition 2018, remise des prix à 19 heures.

Espace Albert Camus : 01 30 66 55 10.
Rendez-vous tous les après-midi à l’Espace 
Albert Camus.

Les musiciens du Cobalt sur la scène du Café de la Plage ! Un événement à ne pas manquer pour savou-
rer la qualité et la diversité des talents locaux. Mais, au fait, connaissez-vous le Cobalt ? Il s’agit d’un lieu 
d’animation autour de la pratique de la musique amplifiée. Les groupes qui viennent notamment y répéter 
bénéficient d’un matériel adapté et des conseils des deux régisseurs-animateurs. Après le tour de chauffe 
du mois d’octobre voici venue l’heure pour les musiciens de se « frotter » à la scène et au public. 
Entrée libre sur réservation : détails et réservation sur maurepas.fr / actualités du conservatoire 

C’est un livre référence de 175 pages que l’association Maurepas d’Hier et d’Aujourd’hui 
propose en ce début d’année. 
Les membres de l’atelier histoire de l’association ont  participé toute l’année dernière aux 

diverses manifestations organisées dans le cadre des  50 ans de Maurepas dans la ville nouvelle 
de Saint-Quentin-en-Yvelines (1967-2017)  avec le soutien de la mairie de Maurepas, l’agglomé-
ration de SQY, le musée de la ville de SQY, les associations maurepasiennes  et les habitants.
Leurs recherches ont abouti à la grande exposition rétrospective qui a eu lieu à l’Espace Albert 
Camus fin 2017 et à ce livre !
Le lecteur trouvera notamment une rétrospective de Maurepas ville nouvelle 1967-2017 : la 
construction de la ville avec l’arrivée des premiers habitants ; la découverte des temps forts qui 
ont marqué cette période et les particularités de votre ville, sous différents aspects.
25 € pour les adhérents à jour de leur cotisation, 30 € pour les autres.    
maurepas-histoire.net
maurepas.histoire@gmail.com

La fascination pour l’Orient imprègne les créations artistiques occidentales de longue date. La présentation 
d’un ensemble d’art japonais aux expositions universelles de Londres, en 1862, et de Paris, en 1867, a 
déclenché une véritable vogue, notamment en peinture et en musique. Les haïkus sont emblématiques de 
l’expression artistique du Japon. « Le haïku est une forme japonaise de poésie concise de dix-sept syllabes 
en trois vers ». Venez écouter de la musique japonaise entrecoupée de lectures,  en version japonaise puis  
française. Les élèves des classes de Sandrine Gaulillère-Vilella, flûte à bec, et Éric Charruyer, flûte traver-
sière, seront les artisans de cette rencontre artistique originale. On entendra notamment « Sakura-Sakura» 
(« Cerisier-Cerisier »),  chanson populaire traditionnelle japonaise.
Entrée libre sur réservation : détails et réservation sur maurepas.fr / actualités du conservatoire 

BŒUF PÉDAGOGIQUE DU COBALT
SAMEDI 17 FÉVRIER 20 H 30 CAFÉ DE LA PLAGE

le chant des haïkus
SAMEDI 10 FÉVRIER 20 H ÉGLISE SAINT-SAUVEUR

Maurepas d’Hier et d’Aujourd’hui
UN LIVRE QUI FERA DATE
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SAMEDI 3 FÉVRIER
CONCERT DES FAMILLES
À 16 h
Conservatoire

DU LUNDI 5 AU VENDREDI 16 FÉVRIER
MAUREP’ART, SALON D’ART AMATEUR
De 14 h à 18 h
Espace Albert Camus
Entrée libre

SAMEDI 10 FÉVRIER  
LE CHANT DES HAÏKUS
À 20 h
Eglise Saint-Sauveur
Venez écouter la musique japonaise entrecou-
pée de lecture ou de récitation d’Haïkus (version 
française et japonaise).
Entrée libre sur réservation

MARDI 13 FÉVRIER  
THÉ DANSANT
De 14 h à 18 h
Salle des Fêtes
Gratuit pour le titulaire de la carte seniors et
un accompagnant.
5€ pour les personnes n’ayant pas le passeport 
seniors (paiement par chèque, avant l’événe-
ment, au CCAS)

MERCREDI 14 FÉVRIER
SCRAPBOOKING
De 14 h à 16 h 30
Médiathèque Le Phare
Réalisation d’un mini-album en scrapbooking.
À partir de 8 ans. Limité à 8 participants.
Sur réservation.

SAMEDI 17 FÉVRIER
AUDITION-RENCONTRE
À 13 h 30
Conservatoire

BŒUF PÉDAGOGIQUE
À 20 H 30  
Café de la plage

Voici l’heure de vous montrer sous votre véri-
table jour : amis musiciens du Cobalt, la scène 
du Café de la plage vous appartient pour cette 
soirée bœuf !
Entrée libre sur réservation.

MARDI 20 FÉVRIER 
PROJECTIONS VACANCES
De 15 h 30 à 17 h 
Médiathèque Le Phare
Pendant les vacances scolaires, venez-vous faire 
une toile.

MERCREDI 21 FÉVRIER 
PROJECTIONS VACANCES
De 14 h 30 à 16 h 30 
Médiathèque Le Phare
Pendant les vacances scolaires, venez-vous faire 
une toile.

JEUDI 22 FÉVRIER
De 14 h à 18 h
Ciné 7 d’Élancourt (quartier des 7 Mares)
Cinéma avec le CCAS (Tél. : 01 30 66 53 00).
Edition spéciale grands-parents/petits-enfants.

VENDREDI 23 FÉVRIER 
PROJECTIONS VACANCES
De 15 h 30 à 17 h 
Médiathèque Le Phare
Pendant les vacances scolaires, venez-vous faire 
une toile.

MARDI 27 FÉVRIER 
PROJECTIONS VACANCES
De 15 h 30 à 17 h 
Médiathèque Le Phare
Pendant les vacances scolaires, venez-vous faire 
une toile.

MERCREDI 28 FÉVRIER 
PROJECTIONS VACANCES
De 14 h 30 à 16 h 30 
Médiathèque Le Phare
Pendant les vacances scolaires, venez-vous faire 
une toile.

VENDREDI 2 MARS  
PROJECTIONS VACANCES
De 15 h 30 à 17 h 
Médiathèque Le Phare
Pendant les vacances scolaires, venez-vous faire 
une toile.

MERCREDI 7 MARS 
TOURNOI DE CONSOLE PS3
De 14 h 30 à 16 h 30 
Médiathèque Le Phare
Venez-vous affronter sur le jeu Injustice.
À partir de 10 ans.
Limité à 8 Participants. Sur réservation.

agenda

● Café de la Plage : rond-point Jean-Moulin.  
Tél. : 01 30 66 55 10 – resa.camus@maurepasfr
● Centre Communal d’Action Sociale.
Tél. : 01 30 66 53 00
● Conservatoire de Musique et d’Art 
dramatique : 4, rue de la Beauce. Tél. :  
01 30 66 55 00
● Église Saint-Sauveur : rue de l’Église 
● Espace Albert Camus: 4, rue de la Beauce. 
Tél. : 01 30 66 55 10 – resa.camus@maurepas.fr  
www.kiosq.sqy.fr
● Médiathèque Le Phare: place de Bretagne.
Tél. : 01 30 16 02 40 – mediatheque@maurepas.fr 
● Salle des Fêtes : rue Alfred-Kastler, à Pariwest.
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Le travail à la source

Depuis le 1er janvier 2016, Saint-Quentin-en-Yvelines est 
compétente en matière de gestion des eaux.

Comme le prévoit la loi NOTRe, les syndicats (SIAC, 
SIAEP) que nous partagions jusqu’à présent avec nos 
villes partenaires, sont en cours de dissolution.

Pour autant, notre équipe reste très investie dans ce do-
maine ô combien important pour les Maurepasiens.

Ainsi, nous avons obtenu dans cette période de réorgani-
sation le maintien du prix de l’eau actuel, et 4 de vos élus 
dont le Maire ont été désignés au SMGSVESC, nouveau 

syndicat exerçant la compétence distribution de l’eau pour 
le compte de SQY.

Notre ville sort peu à peu de son isolement.
Durant des années, les relations entre Maurepas et ses 
villes voisines ont été inexistantes ou désastreuses, et 
celles entretenues avec SQY se limitaient à la poursuite 
sans fin de recours juridiques coûteux.

Aujourd’hui, nous avons réussi notre entrée dans SQY, 
nous profitons de l’ingénierie de ses services et de sa 
puissance économique. Nous avons obtenu, dans un 
pacte fiscal, que nous soit versée chaque année une aide 

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MAJORITÉ
LES RÉPUBLICAINS - UDI - NON INSCRITS 

à l’investissement de 540 000 €, soit près de 2,1 M€ sur le
mandat, qui viennent s’ajouter aux 2,4M€ obtenus pour le 
financement de notre futur centre aquatique. 

Et les relations de confiance entretenues avec nos villes 
voisines nous permettent de lancer de nombreux projets 
partagés : centre aquatique intercommunal, police pluri-
communale et école intercommunale.
 
C’est aussi cela, une ville responsable pour le bien de tous.

Les vingt-cinq élus de la majorité municipale

EN AVANT MAUREPAS
2018 : de bonnes résolutions ?

La période des vœux est terminée avec son lot de 
résolutions. Mais on peut douter de la sincérité de cer-
taines.
A SQY, M. Fourgous a annoncé vouloir renverser la 
vapeur en portant plus de considération à l’opposition 
: il lui accorde 4 vice-présidences. Mais dès la réunion 
suivante les vieilles habitudes reprennent : réduction 
de l’opposition dans des organismes sociaux et, pour 
Maurepas, éviction totale dans les organismes compé-
tents pour l’eau et l’assainissement.
A Maurepas, 2018 commence mal : on apprend que M. 
Garestier, après avoir été débouté par la Justice, est 
mis en examen pour diffamation. Il le mérite. Il n’a ja-
mais voulu écouter nos recommandations de modéra-
tion et a continué à nous laisser insulter sur les réseaux 
sociaux ou dans son expression libre devenue un 
recueil d’ordures. A ce sujet, après la mise au point de 
notre dernière tribune d’autres actions sont engagées.
La coûteuse cérémonie des vœux a confirmé la poli-
tique de M. Garestier : réduction des services à la po-
pulation, urbanisme débridé laissant la place aux inté-
rêts particuliers et privatisant certains espaces publics. 
Ceci sans débat. Des enquêtes publiques précipitées 
entre Noël et le jour de l’An ! Pour cacher quoi ?
Nos résolutions sont claires : nous resterons vigilants 
devant ces dérapages et la folie des grandeurs, vrais 
dangers pour l’avenir. Nous ferons des propositions 
pour un avenir plus radieux à Maurepas.
Avec nous pour une ville conviviale et une politique res-
ponsable. En route pour 2020.

www.en-avant-maurepas.fr 
Michel CHAPPAT - Florence BARY-SCHWARTZMANN

 

LE HARCÈLEMENT NE MÈNE À RIEN DE 
BON….

Les réseaux sociaux sont une source de bienfaits, mais 
peuvent être aussi destructeurs. Source de bienfaits 
quand il s’agit de communiquer avec des amis éloignés 
ou de retrouver famille ou amis d’enfance, par exemple. 
Mais ils peuvent devenirs nocifs et destructeurs. C’est 
le cas de ces jeunes ados poussés au suicide à cause 
du harcèlement dont ils sont l’objet sur ces supports.
A Maurepas, nous n’en sommes pas encore là au 
sein du Conseil Municipal, fort heureusement, mais 
l’affaire tourne au vinaigre entre une partie de l’oppo-
sition et la majorité. Qui a commencé ? Qui a raison ?  
Qui a tort ? On se croirait presque dans une cour de 
récréation .
Ne connaissant pas le fond de l’histoire, mais ayant 
lu des propos malveillants  récurrents venant de cer-
tains membres de l’opposition, nous ne pouvons res-
ter muettes. Nous tenons à signaler que nous nous 
désolidarisons complètement de cette querelle. Nous 
regrettons cette escalade et cette violence verbale . 
Pour nous, siéger au Conseil Municipal, c’est accep-
ter de travailler avec la majorité en place pour le bien 
et le développement de notre commune, comme nous 
l’avons toujours fait. Rien de plus.
La préparation des prochaines municipales donnera 
l’occasion à chacun de s’exprimer et les Maurepasiens 
et les Maurepasiennes choisiront en connaissance de 
cause. Un bilan pourra être tiré. On verra alors de quel 
côté penchera la balance. N’est-ce pas un peu tôt pour 
commencer les polémiques ?
Notre ville évolue comme nous le souhaitions depuis 
longtemps. Nous continuerons donc à voter les déci-
sions qui nous semblent bénéfiques pour Maurepas 
sans états d’âmes, n’en déplaise aux esprits chagrins 
et belliqueux.

Nicole Malaquin, (LR)
Sophie Michon (NI)

EXPRESSION DES GROUPES D’OPPOSITION 
“ Comme le prévoit la loi, cette page est destinée à la libre expression des groupes d’opposition, leus écrits n’engagent que leurs auteurs ” 

MAUREPAS DYNAMIQUE ET SOLIDAIRE
Multiplexe, Culture et Piscine : suite et fuite en 
avant ?

On nous annonce la construction programmée d’un 
multiplexe (8 salles, 1700 fauteuils) à Pariwest, avec 
ouverture prévue début 2019. On nous dit aussi qu’il 
s’agira d’une opération financière blanche pour la ville, 
puisque le maître d’œuvre est privé. Bel optimisme, 
mais quid du coût des voies d’accès qui seront à la 
charge de la commune ?
Dans ce contexte, en octobre 2015, le président de la 
SEM Ciné7 (classé Art et
Essai) prévoyait déjà l’impact négatif sur la fréquenta-
tion, entrainant une possible fermeture à moyen terme.
Nous soutenons l'action culturelle du Ciné7 auprès du 
monde scolaire et associatif.
Elle doit être durablement poursuivie. Rappelons que 
nous avions proposé, au
Conseil municipal de décembre 2015, une motion de 
soutien demandant le maintien de la contribution finan-
cière, indispensable à la survie du Ciné7 : sans succès, 
comme d’habitude, le maire n’ayant pas daigné inscrire 
notre motion à l’ordre du jour ! Systématiquement, les 
nombreux habitués témoignent de leur attachement à 
cet établissement [rénové en 2013, avec l’aide subs-
tantiel de la CASQY], lorsqu'il se trouve menacé.
Cadeaux de Noël : coupure d’eau de 12h à 15h le 
25 décembre, plusieurs pannes d’électricité le 26. La 
seule explication est, hélas, que nos réseaux vieillis-
sants sont sous-entretenus.
Quant au Centre nautique, nous réitérons notre opposi-
tion aux montages de type
PPP (partenariat public privé), dont le coût est notoire-
ment prohibitif (cf. rapport
Commission des Lois du Sénat, juillet 2014).

 
Ismaïla Wane et Martine Fayolle
Élu-e-s Socialistes de Maurepas Dynamique  
et Solidaire
Site : www.maurepas-dynamique-solidaire.fr
Contact : maurepas.ds@gmail.com
www.facebook.com/maurepasds

Échangez directement avec Monsieur le Maire 
mercredi 7 février, de 18 h à 19 h
Il vous reçoit à l’Hôtel de ville au cours de 
discussions en tête à tête. 

Pour participer, il est nécessaire de 
s’inscrire au préalable en téléphonant au  
01 30 66 54 70. 
N’hésitez pas à prendre contact avec Monsieur 
le Maire pour aborder tout type de questions et 
obtenir des informations directement auprès de 
lui.

DÉCEMBRE

Bienvenue à

Alex AIT-ISSAD
Safiya BOUNABI
Enzo BREDA DA SILVA
Aliyah DIMECHE
Sindy DIOUM
Anaïs FOURNET
Quentin GUERY
Elsa HADDAD
Sacha HAMEURY
Elise METIVIER
Lynaë PERU
Killian PIMONT
Nina ROQUE PAUWELS

Nous nous associons à la douleur des 
familles de

Guy BROCARD
Dolorès COSCOLLANO ROGER
Félix DAUVIN
Paul KOÉBÉLÉ
Augustin LE ROUX
Irène NAPPEZ veuve SAUZIN
Michèle PLANCHON veuve LE TELLIER
                                                                                    
JANVIER

Bienvenue à

Naïm METTETAL BERGERIN
Viviane TANG

Nous nous associons à la douleur des 
familles de

Micheline ARNAUD 
Jean GUILHOT
Geneviève LE LAY veuve LÉVÊQUE
Andrée ROUSSET veuve HUBERTY

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE

CARNET

ADRESSE POSTALE  
Mairie de Maurepas, 2, place d’Auxois CS 
40527, 78311 Maurepas cedex 
Courrier électronique : mairie@maurepas.fr

OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi, jeudi : de 14 h à 17 h
Mardi, mercredi et vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 
et de 14 h à 17 h
Samedi : de 9h à 12h30 (sauf vacances scolaires)

Mercredi 14 février  VACCINATIONS
De 13 h à 14 h, séance mensuelle de vaccination à l’Espace Solidarité, square 
de la Marche. Certains vaccins sont fournis, la vaccination est assurée par un 
médecin gratuitement.
Pour tout renseignement et prise de rendez vous : 01 30 66 53 12.

EN DIRECT 
AVEC LE MAIRE

À Maurepas, les secteurs pavillonnaires bénéficient d’une collecte des déchets verts en 
porte à porte une fois par semaine. Ce service est opérationnel à la belle saison, lorsqu’il 
faut éliminer régulièrement le produit des tontes de pelouse. Au cours de la période autom-

nale et hivernale, le service est suspendu. Cette année, le 
dernier ramassage est intervenu mi-novembre. Néanmoins, 
il est toujours possible d’éliminer vos déchets verts : soit en 
alimentant un compost personnel, soit en vous rendant à la 
déchetterie de Maurepas ou d’Élancourt, les plus proches. 
Le réseau des 7 déchetteries est accessible aux habitants 
des 12 communes de Saint-Quentin-en-Yvelines sur présen-
tation du badge d’accès.

Pendant la trêve, il n’est plus distribué de sacs en papier. 
Reprise des collectes : les 19 et 20 mars 2018, selon le 
secteur.

Pour tout renseignement :

0 800 078 780 – dechets@sqy.fr

PÉRIODE AUTOMNE-HIVER : COLLECTE DES DÉCHETS VERTS 
EN PORTE À PORTE SUSPENDUE

ville pratique

HÔTEL DE VILLE
place Charles de Gaulle
Téléphone : 01 30 66 54 00 
Télécopie : 01 30 66 54 02
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 Du 5 au 16 février
 Tous les jours de 14h à 18h
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